
La biodiversité contri-
bue à une agriculture 
durable et adaptée aux 
conditions locales.1, 2

Un paysage diversi-
fié comprenant des 
milieux proches de 
l’état naturel améliore 
les services écosys-
témiques des terres 
cultivées et contribue 
de manière générale à 
la stabilité des écosys-
tèmes agricoles.3, 4

Les surfaces de promo-
tion de la biodiversité 
peuvent soutenir de 
nombreux services éco-
systémiques, comme 
la pollinisation et la 
régulation naturelle 
des ravageurs dans les 
cultures voisines.11

La diversité génétique 
rend les agricultrices 
et agriculteurs moins 
dépendants des géants 
de l’agroalimentaire,15 
et crée des synergies 
entre les diversités 
agricole, culturelle et 
biologique.16

La diversité des organismes joue 
un grand rôle dans la formation, 
la conservation et la fertilité des 
sols. Des sols en bonne santé 
abritant une biodiversité intacte 
renforcent la santé des plantes 
cultivées et améliorent l’absorp-
tion des nutriments.5, 6, 7, 8, 9

Lorsque la pollinisation par les insectes s’amé-
liore, la qualité des récoltes et la production de 
nombreuses cultures augmentent. Par exemple, 
pour les pommes et les cerises, la synergie entre 
les abeilles domestiques et une diversité d’es-
pèces d’abeilles sauvages permet d’atteindre 
un taux de pollinisation optimal, qui se traduit 
notamment par de meilleurs rendements.10

La diversité génétique des animaux de rente 
et des plantes cultivées ainsi que celle  
des plantes sauvages apparentées (Crop  
Wild Relatives) est un pilier de la sécurité  
alimentaire.12 Cette diversité réduit les risques 
que font peser les extrêmes climatiques, les 
ravageurs et les maladies sur les systèmes 
agricole et alimentaire.13, 14
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L’agriculture suisse s’est développée dans toute la diversité 
de ses milieux à travers les interactions entre l’être humain 
et la nature. Les agricultrices et agriculteurs ont créé des 
milieux riches en espèces, dont le maintien dépend beau-
coup d’une exploitation propice à la biodiversité. Agricul-
ture et biodiversité sont étroitement liées. Une production 
de nourriture résiliente et durable repose, entre autres, sur 
des sols en bonne santé abritant une vie diversifiée, sur la 
diversité génétique des plantes cultivées et des animaux 
de rente, sur des milieux proches de l’état naturel et sur les 
organismes auxiliaires tels que les pollinisateurs.

Depuis 2010, la politique, la société et l’agriculture ont 
connu d’importantes évolutions en faveur de la biodiver-
sité en zone agricole : la définition d’objectifs précis et la 
création de nouveaux instruments de promotion de la bio-
diversité en sont des exemples. Toutefois, plusieurs initia-
tives prises pour un système agricole et alimentaire plus 
durable ont été ensuite abandonnées → 5.2.

La biodiversité dans les zones agricoles a fortement re-
culé depuis 1900, en particulier en plaine → 5.3. À partir 
des années 1990, des mesures de promotion ont freiné ce 
recul et entraîné une progression dans certaines régions.

Causes actuelles des changements 
Certains objectifs des mesures de promotion de la biodi-
versité entrent en contradiction avec certaines subventions 
axées sur la production, d’une part, et avec la situation 
socio-économique, d’autre part (prix des denrées alimen-
taires, comportement de consommation, p. ex.). Certaines 
améliorations structurelles continuent à provoquer des 
pertes de biodiversité, sans que celles-ci ne soient systéma-
tiquement documentées ni compensées convenablement 
→ 5.4.1. Les décisions d’achat des consommatrices et 
consommateurs influencent les modes de production agri-
cole. Les exploitations IP-SUISSE et Bio Suisse contribuent 
ainsi de façon mesurable à l’augmentation de la biodiversi-
té. La demande pour ces produits favorisant la biodiversité 
reste toutefois faible → 5.4.2. La production animale, par 
son utilisation croissante de fourrage concentré importé, 
entraîne toujours des apports excessifs de nutriments dans 
l’environnement → 5.4.3. L’usage de pesticides nuit certes 
aux organismes visés, mais également aux pollinisateurs, 
aux organismes aquatiques et à ceux du sol. Malgré un 
plan d’action pour réduire les risques, les doses restent 
élevées et les valeurs limites souvent dépassées → 5.4.4.

5.1	 Synthèse

État des lieux et évolution depuis 2010 
Les surfaces de promotion de la biodiversité (SPB) ont un 
effet positif sur la diversité des espèces → 5.5.1. Le nombre 
total d’espèces fréquentes et moyennement fréquentes est 
dans l’ensemble stable. En revanche, certaines des espèces 
qui s’étaient déjà faites rares, comme le tarier des prés, 
l’alouette des champs et le lièvre brun, continuent de dé-
cliner → 5.5.2. On a cependant pu les soutenir localement 
avec succès. Des programmes de conservation et de pro-
motion de la diversité génétique des plantes cultivées et 
des plantes sauvages apparentées ont été initiés. Pourtant, 
seule une toute petite partie de ce grand potentiel, sous la 
forme d’un faible nombre de variétés, est utilisée à grande 
échelle → 5.5.3.

Vers un avenir plus favorable à la biodiversité → 5.6
La promotion de la biodiversité dans les terres agricoles 
n’est pas de la seule responsabilité de l’agriculture, mais 
concerne tout le système agroalimentaire – de la production 
à la consommation, en passant par le commerce et l’indus-
trie. Consommer durable peut favoriser des méthodes de 
culture soutenant la biodiversité, tandis que des conditions 
de commerce plus équitables et des décisions politiques 
pertinentes peuvent renforcer et garantir ces pratiques. Une 
alimentation majoritairement végétale peut favoriser à la 
fois la biodiversité et la santé.

Axer plus fortement le système de contributions sur les ré-
sultats, y intégrer la prise en compte des conditions locales, 
et y associer conseil, formation et collaboration régionale 
peut accroître la motivation des agricultrices et agriculteurs 
à promouvoir la biodiversité et peut rendre les mesures 
plus efficaces. À l’heure actuelle déjà, le succès de certains 
exemples montre que biodiversité et production agricole ne 
s’excluent pas mais peuvent se renforcer mutuellement. En 
région de montagne en particulier, il convient de maintenir 
et développer une exploitation favorable à la biodiversité. 
En fin de compte, la biodiversité ne se réduit pas à un im-
pératif écologique, mais constitue la base d’une agriculture 
viable et résiliente.

Demi-deuil dans une prairie maigre.
Photo : Beat Schaffner

Diversité biologique de la zone agricole

L’agriculture marque le paysage suisse depuis des siècles. Plus 
d’un tiers de la superficie de la Suisse est exploité par l’agri-
culture (surface agricole utile et zone d’estivage). Ces surfaces 
comprennent les prairies et pâturages (35 %), les terres arables 
(27 %), les alpages (35 % → 8) et les autres surfaces comme 
les cultures fruitières et les vignobles (3 %).17

Le paysage cultivé s’est développé tout au long des siècles 
dans une interaction étroite de l’être humain avec la nature. 
En défrichant la forêt et en exploitant le sol, les humains ont 
détruit des milieux, mais ils en ont aussi créé de nouveaux, 
riches en espèces, comme sous-produits de leurs activités agri-
coles. L’être humain a modelé le paysage en une mosaïque 
fine de grandes cultures, prairies, pâturages, ourlets, haies, 
lisières, vignobles, selves, prés à litière, bosquets champêtres 
et vergers. Cette multitude de milieux – eux-mêmes marqués 
par les différentes formes d’exploitation, de natures du terrain, 
de situations et de microclimats – a offert un espace à une 

foule d’espèces végétales et animales qui se sont associées 
en nouvelles biocénoses. Certains des milieux créés par l’être 
humain comptent parmi les plus riches en espèces d’Europe 
centrale, notamment les prairies et pâturages secs. C’est grâce 
à l’exploitation agricole d’antan qu’une majorité de plantes, de 
papillons diurnes et d’orthoptères ont pu s’établir dans nombre 
de régions de Suisse.18 

Une diversité impressionnante de plantes cultivées et d’ani-
maux de rente est aussi apparue en parallèle au développe-
ment de ces milieux riches en espèces. La sélection ciblée et 
l’adaptation au contexte local ont donné naissance à d’innom-
brables variétés et races locales. Cette diversité génétique, en 
plus de représenter un patrimoine culturel, est aussi une res-
source cruciale pour la résilience du système agroalimentaire, 
notamment face aux maladies, aux variations climatiques et 
aux autres changements environnementaux.
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5.2	� Événements marquants entre 2010 et 2025
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2011
Bosshard A, Schläpfer F,
Jenny M : Weissbuch Land-
wirtschaft Schweiz. Analyses 
et propositions de réforme de 
la politique agricole. En 
allemand, version abrégée 
disponible en français.

2013
OFAG : Rapport agricole. 
Accent mis sur la biodiversité.

Le label Bio Suisse 
(IP-SUISSE depuis 2008) 

exige des exploitations un 
certain nombre de mesures 

pour la biodiversité 
(système de points).

La majorité du peuple se 
prononce pour inscrire la 
sécurité alimentaire dans la 
Constitution fédérale (RS 101) 
avec l’article 104a, qui exige 
une production de nourriture 
diversifiée, durable et indigène 
(contre-projet direct à l’initia-
tive populaire «Pour la 
sécurité alimentaire»).

Rejet des initiatives pour une 
eau potable propre et contre 

les pesticides de synthèse.

Rejet de 
l’initiative 
biodiversité.

1

2

3 4

5

6 7 8

12

9

10

112013
Walter T, Eggenberg S, 
Gonseth Y et al : Opérationna-
lisation des objectifs 
environnementaux pour 
l’agriculture. Domaines 
espèces cibles et caractéris-
tiques, milieux naturels 
(OPAL). L’étude quantifie la 
surface de milieux proches de 
l’état naturels encore 
nécessaire pour atteindre les 
objectifs environnementaux 
pour l’agriculture de 2008.

2016
Institut de recherche de 
l’agriculture biologique (FiBL), 
Station ornithologiqu suisse: 
La biodiversité sur l’exploita-
tion agricole. Ce guide 
pratique présente des 
mesures permettant 
d’encourager la biodiversité 
dans les exploitations 
agricoles. 

2018
Jenny M, Studer J, Bosshard A :  
Evaluation Vernetzungspro-
jekte. Station ornithologique 
suisse.

2019
OFEV : État et évolution des 
eaux souterraines en Suisse. 
Résultats de l’Observation 
nationale des eaux 
souterraines NAQUA. Les 
nitrates, les pesticides et 
d’autres micropolluants sont 
très problématiques pour la 
qualité des eaux souterraines 
de Suisse.

2020
Académie suisse des sciences 
naturelles (SCNAT) : Apports 
excessifs d’azote nuisent à la 
biodiversité, à la forêt et aux 
eaux. Cette fiche de synthèse 
montre l’urgence d’agir pour 
diminuer les émissions 
agricoles d’azote et de 
phosphore.

2021
Meier E, Lüscher G, Buholzer 
S, Herzog F, Indermaur A, 
Riedel S, Winizki J, Hofer G, 
Knop E : Zustand der 
Biodiversität in der Schweizer 
Agrarlandschaft. Zustandsbe-
richt ALL-EMA. La diversité 
des espèces et des milieux 
est nettement plus faible en 
plaine qu’en montagne. La 
biodiversité est plus élevée 
dans les SPB que dans les 
surfaces comparables. En 
allemand.

2022
agrinatur.ch centralise des 
informations sur la recherche 
dans le domaine de la 
biodiversité sur l’exploitation 
agricole. Le site internet est 
exploité conjointement par le 
FiBL, AGRIDEA et la Station 
ornithologique suisse.

2023
OFAG : Rapport agricole. Bilan 
de 30 ans de paiements 
directs. Conclusion: le 
système est très complexe et 
atteint ses limites quant à la 
réalisation des objectifs.

2024
Conseil fédéral : Plan d’action 
Produits phytosanitaires et 
Loi fédérale sur la réduction 
des risques liés à l’utilisation 
de pesticides. Rapport 
intermédiaire sur la mise en 
œuvre 2017–2022.  

2025
Meier E, Lüscher G, Herzog C, 
Herzog F, Indermaur A, 
Winizki J, Knop E : 
Veränderung der Biodiversität 
in der Schweizer 
Agrarlandschaft. Erst- und 
Zweiterhebung ALL-EMA. Les 
grandes pertes du siècle 
passé ne se sont pas 
poursuivies. En allemand.

Note de travail de l’OFAG sur 
l’orientation stratégique de la 
politique agricole (secteur agro-
alimentaire 2025). Action requise 
dans le domaine de la biodiversité.

Politique agricole 2014–2017 : 
Développement substantiel de la 
promotion de la biodiversité dans 
l’agriculture (quantité et qualité des 
surfaces de promotion de la 
biodiversité (SPB) p.ex.).

OFEV et OFAG: examen des objectifs 
environnementaux pour l’agriculture 

de 2008, basés sur le droit en 
vigueur, suite à un postulat au 

Parlement. Action toujours requise 
dans de nombreux domaines 
touchant à l’environnement.

Plan d’action visant à la réduc-
tion des risques et à l’utilisation 
durable des produits phytosani-
taires, première phase de mise 
en œuvre de 2017 à 2022.

Le Parlement adopte la loi fédérale 
sur la réduction des risques liés à 
l’utilisation de pesticides comme 
contre-projet informel aux deux 
initiatives populaires. Elle entre en 
vigueur en 2023 (acte modificateur 
unique). Elle exige aussi la 
réduction des pertes en 
nutriments.

L’implantation d’au moins 
3,5% de SPB sur les terres 
assolées (environ trois fois 
plus qu’actuellement) est 
repoussée d’un an en 2021 et 
2023, et supprimée en 2024.

Le Conseil fédéral 
adopte le Plan d’action 
contre le gaspillage 
alimentaire.

Rapport du Conseil 
fédéral : Orientation future 
de la politique agricole : la 
plupart des mesures de la 
politique agricole 22+ qui 
auraient orienté plus 
fortement l’agriculture sur 
les objectifs de durabilité 
ont été abandonnées.

Début de l’élaboration de 
la Politique agricole 2030 
(PA30+).

Plan d’action pour la 
Stratégie Biodiversité 
avec mesures dans la 
zone agricole. 

Le Parlement décide 
de suspendre la 

consultation sur la 
Politique agricole 22+.

La Confédération 
entend promou-
voir une 
alimentation 
équilibrée et 
durable avec la 
Stratégie de 
nutrition 
2025–2032.

Stratégie 
Biodiversité 

Suisse avec des 
objectifs pour 
l’agriculture.

Début de la 4e phase du 
Plan d’action national pour 
la conservation des 
ressources phytogénétiques.

L’ordonnance sur la conser-
vation et l’utilisation durable 

des ressources phytogéné-
tiques pour l’alimentation et 
l’agriculture (RS 916.181) crée 

la base légale pour le 
soutien de projets.

Révision de l’ordonnance sur 
les semences et plants 
(RS 916.151.1) : les variétés 
locales présentant des 
caractéristiques hétérogènes 
peuvent être vendues comme 
«variétés de niche» aux 
agricultrices et agriculteurs.

Société Politique et administrations Publications importantes
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5.3	� Évolution depuis 1900

Motorisation en forte hausse,23 entraînant un besoin 
accru de grands champs homogènes sans « obstacles 
à l’exploitation » tels qu’arbres ou haies ; simultané-
ment, forte baisse du nombre de personnes actives 
dans l’agriculture.

Perte de biodiversité due aux remaniements parcel-
laires dans le cadre d’améliorations foncières inté-
grales (ou parfois causés par des projets d’infrastruc-
tures).24 Augmentation de la demande en denrées 
alimentaires bon marché. Dépendance croissante de 
l’agriculture aux énergies fossiles.

Des campagnes d’abattage financées par l’État (lutte 
contre l’alcoolisme, promotion des fruits de table, 
modernisation de l’agriculture) déciment les vergers à 
haute tige, avec plus de onze millions d’arbres abat-
tus entre 1950 et 1975.25

Changement structurel marqué et énorme augmenta-
tion des rendements (motorisation en forte hausse, 
nette augmentation du recours aux engrais artificiels 
et aux pesticides).19, 23, 26 Forte réduction de la diversité 
des milieux, des espèces, des populations. Disparition 
de variétés végétales cultivées et de races d’animaux 
de rente. Effondrement des populations d’oiseaux 
dans la zone agricole. Diminution du nombre et de la 
qualité des prairies et pâturages. Le nombre moyen 
d’espèces végétales dans les prairies de fauche de 
basse altitude passe de 38 en 1950 à 27 aujourd’hui 
(–30 %), et le nombre d’espèces typiques de ce genre 
de prairies de 25 à 9 (–64 %).27 80 à 90 % des prairies 
fourragères des années 1950 remplissaient encore les 
critères botaniques actuels des surfaces de promotion 
de la biodiversité (SPB) de qualité II.

Multitude de milieux riches en espèces abritant des commu-
nautés végétales et animales variées suite aux activités agri-
coles. Le manque d’azote prévalant à l’ère préindustrielle est 
pallié par des jachères, la rotation des cultures et l’apport de 
fumier riche en azote provenant de la détention des animaux 
(peu d’engrais artificiel et de purin). Pratique des prairies 
irriguées pour la fertilisation naturelle. Nombre d’exploitations 
sont des systèmes fermés au début du XIXe siècle. Mécanisa-
tion quasi inexistante.19

Biodiversité des praires et pâturages 40 % plus élevée qu’ac-
tuellement → 5.5.1. Faibles différences de biodiversité entre les 
différents étages de végétation.20

L’économie laitière prend de plus en plus d’importance 
comme secteur de production principal au détriment 
de la culture des champs traditionnelle. Recul de plus 
de la moitié des surfaces assolées jusqu’au début de 
la Première Guerre Mondiale.19

Les prés à litières perdent de leur importance comme 
ressource de litière. Drainage des zones humides.21 
L’exploitation par la fauche s’accroît (les vaches 
restent à l’étable).

Forte augmentation de la surface assolée durant la 
Deuxième Guerre Mondiale. Les méthodes de culture 
se distinguent nettement de la culture des champs 
traditionnelle quant aux variété cultivées et au re-
cours aux produits auxiliaires (engrais, pesticides). 
Sensible augmentation des rendements. L’engrais arti-
ficiel industriel transforme toujours davantage le cycle 
de l’azote en circuit ouvert (surplus de nutriments et 
pertes partent dans les eaux et l’atmosphère.22

Grandes corrections des eaux, notamment pour gagner 
des surfaces agricoles, et améliorations foncières 
systématiques (drainage).21 Disparition massive des 
zones humides, liée au plan Wahlen durant la guerre 
(bataille des cultures).

Subventions et prix à la production garantis par l’État 
entraînent une production fortement excédentaire.28 
Le système agricole atteint ses limites, pression inter-
nationale sur les paiements agricoles et le protection-
nisme.29 

Transformation du système agricole dans les années 
1990.30 L’accent n’est plus mis sur le soutien aux prix, 
mais sur les paiements directs, censés dépendre de 
prestations sociales et écologiques. Les prestations 
écologiques requises, notamment la part minimale 
de SPB sur l’exploitation, deviennent une condition 
pour l’obtention de paiements directs. La Suisse fait 
œuvre de pionnière avec la multifonctionnalité de 
l’agriculture.31

Les adaptations de la politique agricole et les amélio-
rations apportées dans différents domaines de l’envi-
ronnement ne commencent doucement à porter leurs 
fruits qu’après 2000.18,70 Création et essor de l’agricul-
ture biologique et de la production IP-SUISSE.

Amélioration des bilans de l’azote et du phosphore 
et réduction des émissions de gaz à effet de serre par 
l’agriculture jusque dans les années 2000.32

MauvaisBon
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De la zone de plaine aux zones de montagne inférieures (660 m*)

Explications sur la classification → 1

Évolution dans la zone d’estivage → 8.3
Évolution dans les zones de montagne supérieures → p. 102

Très bon

Situation initiale 1900 Années 1940 à 1970De 1900 aux années 1940 Des années 1970 au tournant du millénaire

État en 1900 État dans les années 1940 État dans les années 1970 État au tournant du millénaire

* Médiane des altitudes moyennes des surfaces d’échantillonnage du 
programme de monitoring « Espèces et milieux agricoles » (ALL-EMA)
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L’agriculture bio et la production IP-SUISSE continuent 
leur croissance → 5.4.2.

Conservation de milieux riches en espèces et exten-
sion de la surface des prés et pâturages par des SPB 
→ 5.5.1.

Inventaires des biotopes d’importance nationale et 
cantonale (1994 : bas-marais, 2010 : prairies et pâtu-
rages secs) → 5.5.1.

Mesures de réduction des risques posés par les  
produits phytosanitaires → 5.4.4.

Stagnation des émissions d’ammoniac dès les années 
2000 à un niveau élevé toujours dommageable pour 
la biodiversité → 5.4.3.33, 34 Non-atteinte des objectifs 
environnementaux pour l’agriculture inscrits dans 
la loi, en particulier en ce qui concerne la biodiversi-
té, les excès d’azote et de phosphore, les émissions 
d’ammoniac et la qualité de l’eau.35 Perte continue de 
biodiversité suite aux excès d’azote.

Nouvelles routes et asphaltage, élargissement des 
chemins agricoles (morcellement et disparition de 
milieux). Améliorations foncières → 5.4.1. Bétonnage 
des surfaces d’assolement et pression croissante pour 
les améliorations foncières.

Quasi pas de changement dans la diversité des es-
pèces fréquentes et moyennement fréquentes des 
prairies, pâturages et champs (plantes, mousses et 
mollusques), mais les biocénoses deviennent en gé-
néral plus homogènes → 3.4.4 et 3.5.2.36 Recul continu 
des espèces menacées, comme certains oiseaux insec-
tivores. 37, 49 Évolution variable chez les insectes.38, 39

Du tournant du millénaire à 2025

État en 2025

Mauvais

La bande semée pour organismes utiles est une surface de promotion de la 
biodiversité qui soutient spécifiquement les pollinisateurs et les ennemis naturels 
des ravageurs. Les mélanges de graines, qui contiennent une grande diversité de 
plantes sauvages et cultivées, améliorent l’offre alimentaire pour les organismes 
utiles et d’autres espèces. Photo : Matthias Tschumi 

En zones de montagne III et IV, les 
paysannes et paysans de montagne 
effectuent encore une grande partie du 
travail à la main. La biodiversité s’y porte 
nettement mieux que dans les zones 
inférieures. Photo : lorenzfischer.photo

Des exploitations pionnières 
ouvrent la voie d’une agriculture 
suisse respectueuse de la  
biodiversité
Nombre d’agriculteurs et agricultrices suisses 
s’engagent aujourd’hui pour la biodiversité 
bien au-delà des exigences minimales légales – 
souvent avec un remarquable succès. Leurs ex-
ploitations voient ainsi apparaître des milieux 
diversifiés, des espèces rares y vivre ; ou des 
races d’animaux de rente traditionnelles y sont 
élevées et une grande diversité de variétés 
végétales cultivées. Ces exploitations prouvent 
que produire des denrées alimentaires dans 
le cadre de la promotion de la biodiversité est 
tout à fait possible – en particulier quand celle-
ci fait partie intégrante des processus d’exploi-
tation et de production. Les nombreuses initia-
tives collectives ou prises par les exploitations 
individuelles montrent que l’engagement, les 
connaissances et une stratégie basée sur la 
promotion intégrée de la biodiversité englo-
bant toute l’exploitation peuvent faire bouger 
les choses. Il faudra toutefois encore du temps 
et un engagement étendu avant que les effets 
positifs de ces projets ne se fassent sentir aux 
niveaux régional et national.
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L’embroussaillement se poursuit, suivi de la colonisa-
tion par la forêt, entraînant une perte de biodiversité. 
Augmentation continue de la surface forestière.42 

Les routes et remontées mécaniques entraînent la 
motorisation croissante du travail des paysans et pay-
sannes de montagne, les exploitations grandissent.40 
L’intensification de l’exploitation qui a lieu sur le Pla-
teau atteint les zones de montagne supérieures dès 
les années 1960, mais dans une moindre mesure et 
avec un décalage temporel.43

Aménagements et améliorations foncières entraînent 
une intensification croissante de l’utilisation du sol.44

En parallèle, recolonisation constante par la forêt des 
prairies et pâturages riches en espèces des sites isolés 
et difficiles à exploiter.17 

L’agriculture biologique se développe particulièrement 
bien dans les deux zones de montagne supérieures 
→ 5.4.2.45

Inventaires des biotopes d’importance nationale  
et cantonale (1994 : bas-marais, 2010 : prairies et 
pâturages secs). Petites pertes de surfaces, et autant 
d’améliorations de la qualité que de péjorations  
→ 5.5.1.71

Recolonisation persistante par la forêt et les 
buissons.42

Du tournant du millénaire à 2025

État en 2025

L’hétérogénéité du paysage se réduit encore suite  
à la destruction de ses éléments structurants, à  
l’irrigation, au nivellement des anciennes cultures en 
terrasses, avec pour conséquence l’intensification de 
l’exploitation. Emploi localisé de girobroyeurs (Jura, 
Préalpes) → 5.4.1.46 

On compte le double de SPB en zone de montagne III 
par rapport à la zone de plaine, et le triple pour la zone 
de montagne IV.32 Biodiversité nettement plus élevée 
que dans les zones de plaine et de montagne infé-
rieures → 5.5.1. Légers changements, ou tendances, 
dans la diversité des espèces fréquentes, mais reculs 
persistants des espèces menacées → 3.5.1 et 5.5.2.36, 49

Chaque surface utilisable est exploitée ; localement,  
prélèvement important de biomasse et surexploitation.

Les facteurs modifiant la situation dans les vallées 
ne touchent que très peu les zones de montagne plus 
élevées. Abandon croissant de la culture des champs 
en montagne en raison des importations de céréales. 
Exploitation en herbages des anciennes cultures en 
terrasses,40 ce qui réduit la diversité des milieux.

Début de l’embroussaillement à large échelle des her-
bages isolés et difficiles à exploiter. S’ensuit dans un 
premier temps une augmentation de la diversité des 
structures et de la biodiversité dans les milieux her-
beux. Abandon croissant de l’exploitation agricole des 
forêts et augmentation de la surface forestière.41, 42

Très bon

Très bon

Zones de montagne supérieures (1300 m*)

Bon Bon

Moyen

Entwicklung im Sömmerungsgebiet → Kap. 8.3

Explications sur la classification → 1

Situation initiale 1900 Années 1940 à 1970De 1900 aux années 1940 Des années 1970 au tournant du millénaire

État en 1900 État dans les années 1940 État dans les années 1970 État au tournant du millénaire

* Médiane des altitudes moyennes des surfaces d’échantillonnage du 
programme de monitoring « Espèces et milieux agricoles » (ALL-EMA)
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5.4.1	� Des contributions  
fédérales à effets contraires

Lorsque, dans les années 1990, les garanties étatiques de 
prix et d’achat ont été abandonnées au profit des paiements 
directs, et que les prestations écologiques requises ont été 
introduites, les préoccupations écologiques et la biodiver-
sité se sont frayées un chemin dans la politique agricole. 
Les paiements directs qui promeuvent aujourd’hui la bio-
diversité ont fait l’objet d’un développement constant pour 
renforcer la promotion de la qualité écologique. Ils contri-
buent beaucoup à réduire la perte de surfaces précieuses 
sur le plan écologique dans la zone agricole.

5.4	� Causes actuelles des changements

Perte locale de biodiversité après une amélioration foncière dans les Alpes
La surface particulièrement concernée (environ 5 hectares, zone délimitée) était occupée par plusieurs espèces cibles des 
objectifs environnementaux pour l’agriculture (flèche : direction de prise de vue des photos).35 Six espèces de reptiles, 
toutes protégées selon le droit fédéral, y vivaient. Cette amélioration foncière dans les Alpes a été approuvée et 
subventionnée par le canton. Les événements de ce genre sont de puissants facteurs de perte de biodiversité. Ils sont 
certes de nature locale, mais mis bout à bout et additionnés dans le temps, ils contribuent à un recul de la biodiversité 
sur le plan national. Photos : màd. Images aériennes : swisstopo

En 2023, les contributions pour la biodiversité atteignaient 
environ 450 millions de francs (16 % des paiements directs 
qui totalisent 2,8 milliards de francs).32 D’autres types de 
contributions – à la qualité paysagère ou au système de 
production notamment – peuvent également avoir sur la 
biodiversité un impact positif, direct ou indirect et plus 
ou moins grand. Toutefois, ces paiements favorisant la 
biodiversité sont juxtaposés à des subventions agricoles 
qui, elles, lui nuisent – totalement, en partie ou différem-
ment selon les cas – en soutenant des pratiques agricoles 
qui lui portent préjudice (certaines contributions aux frais 
d’amélioration des structures, p. ex.).47, 48

20232017

2011 2020

Impacts des améliorations structurelles subventionnées

Les contributions aux frais d’amélioration des structures ont 
pour objectif d’améliorer les conditions économiques et les 
conditions de vie dans l’agriculture suisse. Elles peuvent aussi 
soutenir des mesures en faveur de la nature et du paysage. 
Cependant, aucune donnée n’est relevée sur un ensemble de 
projets pour mesurer l’effet sur la biodiversité des améliora-
tions structurelles subventionnées. Les améliorations inté-
grales réalisées depuis 2011 montrent de grandes disparités 
quant à la qualité et l’exhaustivité des évaluations écologiques 
et analyses d’impact.50 Ce qui est préoccupant, dans la mesure 

où des améliorations structurelles pour rationaliser l’exploita-
tion sont entreprises dans une grande partie des régions de 
montagne de Suisse. Elles permettent certes le maintien de 
l’agriculture en montagne, mais peuvent aussi engendrer une 
intensification de l’exploitation préjudiciable à la biodiversité.44 
Les améliorations intégrales altèrent la biodiversité « cachée » 
de la surface utile, notamment dans les biotopes de transition. 
L’agrandissement des parcelles et des unités d’exploitation 
suite à une amélioration foncière a le plus souvent un impact 
négatif sur la biodiversité.51, 52

Évolution des contributions pour les surfaces  
de promotion de la biodiversité (SPB) selon  
les niveaux de qualité et la mise en réseau
La contribution pour le niveau de qualité I exige de 
respecter certaines prescriptions d’exploitation sur la SPB. 
La contribution pour le niveau de qualité II nécessite la 
présence de plantes indicatrices de qualité dans la SPB. La 
contribution pour la mise en réseau est versée si l’aména-
gement et l’exploitation de la SPB suivent les directives 
d’un projet de mise en réseau. Données : Office fédéral de 
l’agriculture (OFAG)

 2014     2020     2024

Contributions pour
le niveau de qualité I

Contributions pour
le niveau de qualité II

Contributions pour la 
mise en réseau
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Analyse des facteurs qui 
menacent les espèces en Suisse
La nocivité de certaines pratiques agricoles pour la 
biodiversité constitue la principale menace pour les espèces 
en Suisse. L’analyse a porté sur 633 champignons et lichens, 
571 plantes vasculaires et bryophytes, et 594 animaux 
(vertébrés sans les poissons ; insectes, gastéropodes 
terrestres et bivalves) figurant sur les listes rouges. 
L’analyse comprend 47 sous-espèces. Une espèce peut se 
trouver exposée à plusieurs facteurs négatifs. Données : 49

Part des espèces menacées concernées (%)
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5.4.2	� Responsabilité des  
consommatrices et consommateurs

Les consommatrices et consommateurs détiennent une 
part de responsabilité en ce qui concerne la biodiversité 
des milieux agricoles. Leurs achats influent sur les formes 
d’agriculture soutenues, les cultures conduites et le type 
et le nombre d’animaux dans les élevages. En achetant des 

denrées alimentaires produites de manière durable, on 
encourage des méthodes culturales respectueuses de l’en-
vironnement, qui conservent sur le long terme la capacité 
de production et les habitats des animaux et des plantes. 
Une demande élevée, voire croissante, pour des denrées 
produites de manière durable motive les agricultrices et 
agriculteurs à adopter des pratiques favorables à la bio-
diversité, tandis que l’achat de marchandises produites à 
grand renfort d’engrais et de pesticides continue de porter 
atteinte à l’environnement.

Les directives de Bio Suisse et IP-SUISSE – dont les labels 
sont clairement identifiables dans les rayons des maga-
sins – sont les exemples les plus connus de méthodes 
culturales respectueuses de l’environnement.53 Les ex-
ploitations qui pratiquent ce type d’agriculture sont loin 
devant les autres concernant la biodiversité. La part des 
surfaces cultivées selon ces labels a connu une crois-
sance continue ces dernières années (34 % entre 2016 et 
2024 pour IP-SUISSE, 37 % entre 2010 et 2024 pour Bio 
Suisse). L’un des défis auxquels ces exploitations font 
face est de pouvoir compter sur l’achat de leurs produits 
par les commerces de détail et les consommatrices et 
consommateurs.

Évolution de la consommation de produits bio et de la surface cultivée en bio
Depuis le début du millénaire, les ménages suisses dépensent une part de plus en plus importante de leur budget alimentaire 
en produits bio (indigènes et étrangers). L’agriculture bio a par conséquent gagné du terrain dans le pays. Cette évolution 
positive stagne depuis quelques années. Données : Office fédéral de la statistique (OFS), Office fédéral de l’agriculture (OFAG)

Part de surfaces de promotion 
de la biodiversité (SPB) de 
bonne qualité écologique sur  
deux types d’exploitations
SPB de qualité II, jachères florale et tournante, 
ourlet sur terres assolées et bande culturale 
extensive. Part de la surface agricole utile 
(SAU) des exploitations répondant aux 
exigences des prestations écologiques 
requises d’une part, et à celles, d’autre part, 
des directives de Bio Suisse. Valeur-cible des 
objectifs environnementaux pour l’agriculture 
sur l’ensemble des zones agricoles : 16 % ;35 
Moyennes avec écarts-types. Données : 5

Surface de vergers à haute tige en Suisse
La consommation de denrées issues de vergers à haute tige 
peut contribuer à conserver ce qui reste de ces arbres. Ce 
type de vergers était étendu et façonnait de nombreux 
paysages au milieu du XXe siècle. Avant 1985 déjà, le 
nombre d’arbres avait fortement diminué : rien qu’entre 
1951 et 1971, 10 millions d’arbres ont été arrachés (passant 
de 16,8 à 6,8 millions), selon le recensement fédéral des 
arbres fruitiers.25 La surface plantée de fruitiers à haute tige 
a encore diminué de moitié entre 1985 et 2009. Les efforts 
pour conserver les hautes tiges semblent maintenant porter 
leurs fruits : le déclin a pu être freiné entre 2009 et 2018, 
même s’il représentait encore 22 km2. Réseau de mesure de 
la statistique de la superficie = 1 ha = 0,01 km2. Un seul arbre 
fruitier à haute tige sur la surface suffit à attribuer cette 
dernière à la catégorie « fruitiers de plein champ ». Ces 
données ne permettent pas d’articuler un quelconque 
nombre d’arbres. Données : Office fédéral de la statistique, 
statistique de la superficie

Évolution des points de biodiversité  
sur les exploitations IP-SUISSE 
Depuis l’introduction du système de points de biodiversité en 2010, les 
exploitations IP-SUISSE ont mis en place davantage de mesures en 
faveur de la biodiversité, et ont augmenté la part des SPB, et celle des 
SPB de bonne qualité.55 Ce système de points documente les prestations 
pour la biodiversité sur l’exploitation. Le recul du nombre de points dès 
2023 a une cause méthodologique. Données : IP-SUISSE

Des points pour mesurer la  
prestation en matière de biodiversité
IP-SUISSE a mis en place un système de points dont l’efficacité est 
attestée pour la promotion de la biodiversité. Plus le nombre de points 
atteints par une exploitation est élevé, plus la diversité des plantes est 
importante.55 Ce succès doit beaucoup à une stratégie sur le long terme 
et à une culture de confiance construite à tous les niveaux. Données de 
133 exploitations. Données : IP-SUISSE, Station ornithologique suisse
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5.4.3	� La production animale 
engendre un excédent d’azote 

L’importation de fourrage permet de détenir da-
vantage d’animaux que les ressources indigènes 
ne le permettent. La majorité du fourrage concen-
tré provient de l’étranger, ce qui contribue consi-
dérablement au fort excédent d’azote dans l’agri-
culture suisse. Les apports excessifs d’azote dans 
l’environnement altèrent de nombreux milieux 
(diminution de la diversité des espèces dans les 
prairies et pâturages, p. ex.)33, 56, 57, 58 → 3.4.4. De plus, 
la culture intensive de soja à l’étranger y génère 
un effet délétère sur la biodiversité (usage inten-
sif de pesticides, absence de structures proches 
de l’état naturel dans les grandes cultures).59

Les importations de fourrage et, à travers elles, 
les importations d’azote ont connu une forte 
hausse depuis le début du millénaire, et at-
teignent à nouveau le niveau élevé des années 
1970. La raison de cette hausse actuelle est la 
demande croissante de viande, en particulier de 
volaille ; mais des restrictions commerciales fa-
vorisent également cette nouvelle augmentation 
de la production indigène de viande. La produc-
tion animale qui privilégie toujours davantage 
les races sélectionnées pour leur rendement ac-
centue elle aussi les besoins en fourrage.

Évolution de la valeur de substances nutritives des associations 
végétales des herbages depuis 1900, par zone agricole
L’utilisation accrue d’engrais et de fourrages a engendré une forte augmenta-
tion des apports en nutriments au XXe siècle (principalement par les engrais 
chimiques, le lisier et les apports atmosphériques d’azote), qui a sensible-
ment modifié les associations végétales. Ce changement se manifeste par 
une augmentation supérieure à 10 % de la valeur de substances nutritives 
moyenne dans toutes les zones agricoles à l’exception de la zone d’estivage. 
Les plantes indicatrices d’un sol maigre cèdent de plus en plus le pas aux 
espèces nitrophiles – signe clair d’apports d’azote excessifs. Données : 20; 
programme de monitoring « Espèces et milieux agricoles » (ALL-EMA)

Excédent d’azote dans l’agriculture suisse
Environ deux tiers de l’azote utilisé dans l’agriculture finit en pertes dans l’environnement. Grâce à l’amélioration des 
techniques de fertilisation, à la réduction du cheptel et aux programmes écologiques, la tendance est en légère baisse. La 
diminution des importations d’engrais minéraux a été compensée par l’augmentation des importations de fourrage. L’excédent 
se retrouve dans l’air sous forme d’ammoniac ou de gaz hilarant, ou dans les eaux souterraines sous forme de nitrates. L’objectif 
de la trajectoire de réduction des pertes d’éléments fertilisants (moins de 83 000 t de pertes d’azote par an d’ici 2030) ne permet 
toujours pas d’atteindre l’objectif environnemental pour l’agriculture (60 000 t de pertes d’azote) Données : 32

 Relevés de 1884–1931     Relevés de 2020–2024

 Fourrage grossier     Aliment concentré

Fourrage importé en Suisse,  
en tonnes d’azote
Les importations de fourrage ont fortement 
augmenté depuis le milieu des années 1990.  
La culture de la majorité de ces fourrages 
réduit la surface de production de denrées 
alimentaires directement consommables par 
l’être humain. Données : Office fédéral de 
l’agriculture

Part du fourrage cultivé en Suisse
Le fourrage grossier (riche en fibres, tel 
qu’herbe, herbe ensilée, foin, paille et plantes 
entières de maïs) est quasi exclusivement 
indigène, signe que la Suisse est un pays 
d’herbages. Dans nos conditions de production 
actuelles cependant, les porcs et la volaille, 
surtout, ne subsistent pas sans aliments 
concentrés (maïs-grain, soja, céréales, p. ex.), 
de même que les animaux à haute perfor-
mance dans la production laitière et 
l’engraissement bovin. Le volume d’aliments 
concentrés croît sans cesse, tandis que la part 
produite dans le pays est en constante baisse. 
On ne pourrait détenir que deux cinquièmes 
du cheptel porcin actuel et un cinquième de 
celui de la volaille sur la base du seul fourrage 
indigène.60 Données : Agristat, bilan fourrager
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5.4.4	� L’usage de pesticides  
nuit à la biodiversité

Les produits phytosanitaires tels que les insecti-
cides, herbicides et fongicides ont un vaste im-
pact sur la biodiversité.61 Outre l’effet escompté 
sur les organismes cibles, ces pesticides nuisent 
à d’autres espèces, parmi lesquelles les pollini-
sateurs, les microorganismes du sol et les orga-
nismes aquatiques.62

Le Conseil fédéral a adopté en 2017 le plan d’ac-
tion visant à la réduction des risques et à l’utili-
sation durable des produits phytosanitaires. Son 
objectif est de réduire d’ici à 2027 les risques 
écologiques générés par les produits phytosani-
taires tout en assurant la protection des cultures. 
Sur la base de calculs intégrant les chiffres de 
vente au niveau national et l’estimation du degré 
d’exposition, le Conseil fédéral considère que 
les risques que font peser les produits phytosa-
nitaires sur les eaux de surface, les eaux souter-
raines et les milieux naturels ont diminué dans 
le pays ces dernières années.63 

En réalité, le tableau apparaît plus mitigé : les 
cours d’eau suisses sont toujours chargés en pro-
duits phytosanitaires → 7,64 ne respectant sou-
vent pas les exigences chiffrées de l’ordonnance 
sur la protection des eaux (OEaux ; RS 814.201). 
La charge est majeure dans certains cas, avec 
plusieurs produits différents contribuant aux 
risques. L’objectif intermédiaire du plan d’ac-
tion consistant à réduire de moitié la longueur 
totale des tronçons de cours d’eau qui dépassent 
les valeurs limites n’est à ce jour pas atteint.65 Il 
faut mentionner de façon générale que, lorsque 
des substances actives sont autorisées, on exa-
mine certes leur toxicité sur un échantillon d’or-
ganismes tests, mais pas la toxicité de mélanges 
de substances actives – bien que l’effet cocktail 
de ces combinaisons de pesticides représente 
potentiellement de plus grands risques que les 
substances isolées.61

De nombreux pesticides sont encore présents 
dans les sols de longues années après leur ap-
plication : 20 ans après une conversion en agri-
culture biologique, on peut encore y trouver 32 
produits phytosanitaires différents.66, 67

Effets des résidus de pesticides sur les organismes du sol 
Les résidus de pesticides dans les sols des parcelles conventionnelles sont 
deux fois plus nombreux que dans ceux des parcelles exploitées en bio, et 
leur concentration neuf fois plus forte. La biomasse microbienne et, en 
particulier, la fréquence des champignons mycorhiziens – un groupe très 
répandu de champignons utiles – sont corrélées négativement à la quantité 
de résidus de pesticides dans le sol. L’étude met au jour la réalité invisible 
des pesticides dans les sols agricoles, et leurs effets délétères sur les 
organismes utiles du sol. La couleur des points représente le système 
d’exploitation. Données : 66

Dépassement des valeurs limites écotoxicologiques  
des pesticides dans les cours d’eau
Non-respect des exigences chiffrées justifiées du point de vue écotoxicologique 
de l’ordonnance sur la protection des eaux (OEaux ; RS 814.201) au cours de 
l’année 2022. Le contact étroit des ruisseaux avec les surfaces agricoles utiles 
environnantes les soumet à un impact particulièrement fort. Le nombre de 
stations pour lesquels toutes les valeurs limites ont été respectées est resté 
quasi le même entre 2019 et 2022. 
NB : Pour beaucoup de produits phytosanitaires, il n’existe encore aucune 
exigence chiffrée. Données : 65

Nombre de dépassements des valeurs limites écotoxicologiques
 0     1–4     5–10     > 10

Modes d’exploitation
 Conventionnel     Conventionnel sans travail du sol     Biologique

* Valeur mesurée moins la valeur attendue pour la station.

Des sols fertiles et vivants sont le fondement de toute 
agriculture. Les pesticides protègent certes les cultures, 
mais peuvent porter atteinte aux organismes utiles du sol. 
Photo : Agroscope (Gabriela Brändle, Urs Zihlmann),  
LANAT (Andreas Chervet)
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5.5	� Évolution depuis 2010

5.5.1	� Les surfaces de promotion de  
la biodiversité comme refuge

Lier les paiements directs à des exigences écologiques mi-
nimales (prestation écologique requise, PER) et soutenir 
financièrement les mesures de promotion de la biodiversité 
ont permis, en de nombreux endroits des zones agricoles, 
de freiner, voire stopper, le déclin massif de la biodiversité 
au XXe siècle.35, 36 Les pertes subies sont toutefois encore 
bien visibles, surtout en région de plaine. La diversité 
locale actuelle moyenne des espèces est ainsi bien plus 
élevée en zones de montagne III et IV qu’en zone de plaine.

Le programme de monitoring ALL-EMA a confirmé que 
les surfaces de promotion de la biodiversité (SPB) sont 
d’une importance cruciale pour la conservation de la di-
versité des espèces et des milieux, en plus des prairies et 
pâturages secs (PPS) et des bas-marais d’importance na-

tionale.36 On trouve la plus grande biodiversité végétale 
dans les surfaces de grande valeur écologique (SPB qui 
sont également des biotopes d’importance nationale ou 
cantonale, SPB de qualité II et SPB sur terres assolées). La 
surface agricole qui n’est pas en SPB présente la biodiver-
sité la plus faible – qui en outre n’augmente pratiquement 
pas depuis 2015, contrairement à celle des SPB. Les SPB 
de bonne qualité ont vu leur biodiversité augmenter, en 
particulier dans la zone de plaine, ce qu’on peut attribuer, 
au moins en partie, à l’abandon de la fertilisation sur la 
durée – un effet que confirment les valeurs de substances 
nutritives en baisse.

La surface occupée par les SPB a nettement augmenté de-
puis 2010. De nombreux milieux de grande qualité ont été 
ainsi conservés ou créés. La part de SPB dans les grandes 
cultures, qui atteint seulement 1,3 %, est cependant encore 
beaucoup trop faible.

Prairie humide riche en  
espèces. Des espèces spéciali-
sées différentes s’établissent 
selon la teneur en eau du sol. 
Photo : Beat Schaffner

Diversité des espèces dans les paysages 
des différentes zones agricoles
Nombre moyen d’espèces d’oiseaux nicheurs, 
plantes et papillons diurnes dans le paysage 
agricole par surface d’échantillonnage (1 km2). Les 
pertes de biodiversité antérieures en région de 
plaine et zone de collines sont bien visibles. 
Période de recensement 2020/24. La situation a 
peu changé depuis la première période de 
recensement du monitoring ALL-EMA (2015/19).36 
Données : programme de monitoring « Espèces et 
milieux agricoles » (ALL-EMA)

Évolution du nombre local moyen d’espèces végétales dans 
les herbages depuis 1900 en fonction des zones agricoles
La biodiversité dans les herbages de Suisse (rapportée à 10 m2) est 
aujourd’hui bien plus basse qu’en 1900. Le recul est particulièrement fort 
dans les quatre zones agricoles des altitudes inférieures (zones de 
plaine, de collines et de montagne I et II), avec plus de 40 % de perte ; il 
se monte à plus de 20 % dans les zones de montagne III et IV et dans la 
zone d’estivage.36 Données : 20; programme de monitoring « Espèces et 
milieux agricoles » (ALL-EMA)

Nombre d’espèces végétales sur les surfaces de  
promotion de la biodiversité (SPB) selon les zones agricoles
Nombre moyen d’espèces végétales (sur 10 m2) sur les SPB pour les 
différentes zones agricoles, relevés 2020/24. En région de plaine, la 
biodiversité des plantes est significativement plus élevée sur les SPB 
que sur les surfaces à exploitation intensive. La différence est nettement 
moins marquée dans les zones de montagne et d’estivage.36, 68 Données : 
programme de monitoring « Espèces et milieux agricoles » (ALL-EMA)
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Nombre d’espèces de papillons diurnes typiques  
devenues rares selon différents types d’herbages
Nombre moyen de papillons diurnes cibles ou caractéristiques des 
objectifs environnementaux pour l’agriculture (OEA) dans les prairies et 
pâturages secs (PPS), les SPB sur surfaces herbagères, et les herbages 
permanents sans mesures de promotion de la biodiversité.69 Les 
herbages en SPB abritent davantage d’individus que les autres (114 
versus 72). Sur les surfaces de PPS, on recense plus de 320 individus de 
papillons – soit presque le triple des effectifs des herbages en SPB. 
Données : Monitoring de la biodiversité en Suisse (MBD)

Parts de la surface agricole utile (SAU) en herbages 
(état 2024)
Données : Office fédéral de l’environnement, Office fédéral de 
l’agriculture

Les surfaces de promotion de la biodiversité 
revêtent une importance majeure pour la 
conservation de la diversité des espèces et des 
milieux. Photo : Beat Schaffner

Changements dans les prairies et pâturages secs (PPS)
Les milieux cibles des PPS ont reculé de 10,9 km².71 Données : Suivi 
des effets de la protection des biotopes en Suisse (WBS)

Changements dans les bas-marais
Les milieux cibles ont reculé de 3,7 km2 entre les deux périodes de 
relevés.71 Les tourbières ne sont pas considérées comme des milieux 
cibles primaires dans les bas-marais d’importance nationale. Mais 
leur surface est représentée vu leur importance dans la mosaïque de 
milieux que constituent les marais. Données : Suivi des effets de la 
protection des biotopes en Suisse (WBS)

Évolution dans les biotopes d’importance nationale

Les praires et pâturages secs (PPS) ainsi que les bas-marais 
sont presque tous le résultat d’une exploitation, et dépendent 
de son caractère extensif. Sans elle, ils s’embroussaillent et re-
tournent à la forêt. L’exploitation doit cependant rester en-deçà 
d’une certaine intensité pour que leur biocénose spécifique 
soit conservée. La surface des PPS et des bas-marais s’est 
fortement réduite depuis 1900.70

Prairies et pâturages secs
Il subsiste aujourd’hui 28 281 ha de PPS d’importance nationale 
– la plupart pâturés (64 %), certains fauchés (24 %) ou en friche 
(12 %). La baisse de la population active dans l’agriculture com-
plique l’exploitation traditionnelle, mais les mesures de conser-
vation montrent une certaine réussite : les concentrations en 
nutriments diminuent, les milieux typiques gagnent du terrain, 
les espèces spécialisées se font plus fréquentes. La repousse des 
ligneux, les plantes exotiques envahissantes et les nouvelles 
infrastructures ont un faible impact négatif. Par conséquent, la 
qualité écologique augmente globalement. La mise en œuvre 
souffre cependant aussi d’un certain déficit → 3.5.4.

Bas-marais
Les bas-marais ont été traditionnellement exploités comme 
pâturages ou prés à litière. À la différence des hauts-marais, 
ils sont le plus souvent dépendants de la fauche ou de la pâ-
ture extensive. Le drainage, l’intensification de l’exploitation 
ou au contraire son abandon sont les principaux phénomènes 
menaçant les bas-marais.

Les apports de nutriments n’augmentent pas dans les bas-ma-
rais, la couverture par les ligneux reste relativement stable et 
la proportion d’espèces menacées est constante ou en légère 
hausse – autant d’éléments positifs. Globalement cependant, 
la qualité écologique continue de baisser, avec comme raisons 
principales la perturbation du régime hydrique (asséchement 
notamment), davantage d’ombre, des nouvelles infrastructures 
et le recul des espèces typiques.

La progression de l’assèchement montre l’urgence d’agir : il 
faut combler les fossés et les drains et créer des zones tampons 
– des mesures cruciales au regard du réchauffement climatique.

Nombre moyen d’individus de papillons des espèces OEA (par km)
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5.5.2	� Espèces spécialisées  
toujours sous pression

Malgré diverses mesures, de nombreuses es-
pèces devenues rares sont sous pression dans 
la zone agricole – on peut citer le fadet des 
tourbières (un papillon diurne), le tarier des 
prés, l’alouette des champs et le lièvre brun par 
exemple. La plupart sont inféodées à des condi-
tions ou des structures écologiques spécifiques.

L’indice des espèces cibles d’oiseaux nicheurs 
des objectifs environnementaux pour l’agricul-
ture a régressé de 38 % entre 1990 et 2009. On 
observe ensuite une remontée par paliers, pro-
voquée par celle de certaines espèces comme le 
milan royal. L’indice atteignait en 2023 environ 
90 % de celui de 1990. Les mesures prises dans 
l’agriculture et la protection de la nature ont eu 
un effet positif au niveau national sur une partie 
de ces espèces d’oiseaux typiques des milieux 
agricoles. Invariablement, les études montrent 
que les paysages revalorisés, à structures diver-
sifiées, favorisent la biodiversité au niveau ré-
gional.72, 73 Cette évolution est réjouissante mais 
doit être considérée de façon différenciée selon 
les espèces et les altitudes.

Évolution de l’effectif du tarier des prés
La population nicheuse du tarier des prés a subi  
un fort recul à l’échelle suisse depuis 1999, surtout  
à moyenne altitude.75 Les effectifs des altitudes 
supérieures se stabilisent depuis 2012 environ.  
Le tarier des prés a quasi disparu au-dessous de 
800 m. Données : Station ornithologique suisse74

Évolution de la densité des lièvres bruns 
dans les zones de grandes cultures ou herbagères
Dans les zones herbagères, la densité des lièvres bruns a chuté ces 30 
dernières années, pour atteindre aujourd’hui à peine plus d’un animal pour 
100 ha. Dans les zones de grandes cultures, elle oscille entre quatre et cinq 
lièvres pour 100 ha. La densité actuelle de lièvres est globalement basse en 
Suisse. Au début des années 1960, des densités de 60 animaux pour 100 ha 
n’étaient pas rares.76 Données : Monitoring du lièvre en Suisse

Évolution de l’effectif du milan royal
Le milan royal s’est clairement répandu en 
Suisse.74 La Suisse devient de plus en plus 
importante pour cette espèce en raison de ses 
effectifs qui restent bas dans les autres régions 
européennes. Interprétation : une valeur de 130 
indique, pour l’année considérée, un effectif 
supérieur de 30 % à la moyenne (= 100) de 
toute la période. Données : Station ornitholo-
gique suisse74

Swiss Bird Index pour les 
espèces cibles de l’agriculture
Les espèces cibles sont indicatrices de surfaces 
de grande qualité écologique. Les populations 
de onze des 28 espèces cibles d’oiseaux des 
objectifs environnementaux pour l’agriculture 
croissent depuis 1990, entraînant la croissance 
de l’indice.74 Huit espèces reculent et cinq ne 
nichent plus en Suisse. De manière générale, 
l’interprétation de cet indice demande 
prudence et discernement pour ne pas se faire 
une idée erronée de l’état de la biodiversité 
dans les terres agricoles : un petit nombre 
d’espèces en hausse suffit à influencer la 
valeur de l’indice. Plusieurs espèces cibles, 
comme la pie-grièche à tête rousse et la 
bécassine des marais ont cessé (ou presque) de 
nicher en Suisse ces dernières années. Un 
effectif nul ne pouvant plus baisser, les espèces 
disparues ne contribuent pas à l’évolution de 
l’indice. Les espèces dont l’évolution est 
positive gagnent par conséquent du poids dans 
le calcul. De plus, les espèces qui ont subi des 
pertes importantes par le passé, comme 
l’alouette des champs, se sont maintenant 
stabilisées (à un faible niveau). Données : 
Station ornithologique suisse74
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5.5.3	� Attention croissante accordée à la 
diversité génétique des plantes 
cultivées

Notre sécurité alimentaire dépend de la diversité 
génétique des plantes cultivées – véritable assu-
rance, et réservoir qui permet de sélectionner et 
développer des variétés aptes à survivre aux défis 
à venir. La diversité génétique est aussi cruciale 
dans la production. Car seul un système agricole 
diversifié est résilient, capable de s’adapter et de 
résister aux maladies et aux ravageurs. Pourtant, 
les plantes cultivées ont perdu beaucoup de leur 
diversité génétique d’autrefois, par la culture ex-
clusive d’un petit nombre de variétés très pro-
ductives issues d’une focalisation sur des rende-
ments plus élevés, les régulations sur les denrées 
alimentaires, et la création de monopoles dans la 
vente des semences. Résultat : un petit nombre 
de variétés dominent, notamment dans la culture 
de céréales, malgré l’existence d’autres options. 
Des mesures de conservation et d’utilisation du-
rable des ressources génétiques ont été prises en 
Suisse pour contrer la disparition de la diversité 
génétique des plantes cultivées.

Il est très rare que les stratégies de protection 
placent les plantes sauvages apparentées aux 
plantes cultivées (Crop Wild Relatives, CWR) au 
cœur de leur approche → voir encadré. La Suisse 
compte 285 espèces classées comme CWR prio-
ritaires pour la Suisse.78 Nombre d’entre elles 
vivent principalement dans les milieux agri-
coles.79

Diversité des variétés céréalières utilisées en Suisse
Nombre de variétés représentant 80 % du poids des ventes de semences 
d’une espèce de céréale. État 2024. Données : Commission suisse pour la 
conservation des plantes cultivées (CPC), ProSpecieRara80

État de conservation de la diversité  
génétique des plantes cultivées en Suisse
Selon le groupe de cultures, le statut de conservation est donné pour des 
variétés ou des accessions. Chaque accession représente une variation 
génétique particulière – variété, variété du pays (variété locale tradition-
nelle) ou lignée, notamment. Une certaine variété de blé du Valais 
particulièrement résistante à la sécheresse, une ancienne variété de pomme 
d’un verger bien précis de Suisse sont des exemples d’accessions. État 2024. 
Données : Commission suisse pour la conservation des plantes cultivées 
(CPC), ProSpecieRara80

 �Pas conservées : l’accession/variété n’a pas été jugée digne de conservation (lien 
avec la Suisse inexistant, variété hybride, ou duplicat d’une accession, par exemple).
 �Provisoirement conservées, en raison par exemple d’une incertitude quant au besoin 
de conservation ou d’une accession/variété encore en traitement.
 �Définitivement conservées et versées à la banque de gènes nationale des ressources 
phytogénétiques pour l’alimentation et l’agriculture.

Conservation in-situ de la diversité 
génétique des plantes fourragères

La conservation in-situ de la diversité géné-
tique des plantes fourragères est une mesure 
du Plan d’action national pour la conservation 
et l’utilisation durable des ressources phytogé-
nétiques pour l’alimentation et l’agriculture. 
Cette démarche prend toute son importance 
au regard du changement climatique : des 
peuplements végétaux diversifiés adaptés aux 
conditions locales sont en mesure de réagir 
avec plus de flexibilité à une modification des 
conditions écologiques. Réparties sur toute la 
Suisse, les surfaces dédiées à la conservation 
in-situ forment actuellement un réseau de 1800 
hectares, résultat d’une fructueuse coopération 
entre production, sélection et conservation.

La diversité génétique des 
plantes cultivées est essentielle 
à notre sécurité alimentaire.  
Photo : ProSpecieRara
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5.6	� Vers un avenir plus  
favorable à la biodiversité

Le système alimentaire, une clé essentielle

La voie vers une agriculture favorable à la biodiversité ne 
passe pas exclusivement par les prés et les champs. Les 
consommatrices et consommateurs, les grands distribu-
teurs, les intermédiaires, les associations et les politiques 
sont aussi largement responsables. L’agriculture est en 
effet un système complexe – et tous les protagonistes de 
ce système agroalimentaire déterminent la façon dont nos 
denrées sont produites et la place de la biodiversité dans 
le paysage.

L’interaction entre les choix de consommation et les sys-
tèmes et méthodes de production revêt une importance 
cruciale. L’achat de denrées produites de façon écologique 
renforce une agriculture qui utilise moins de pesticides 
et d’engrais, ménage les animaux et le sol, et conserve 
et crée des milieux pour un grand nombre de plantes et 
d’animaux. La réduction de la consommation de produits 
d’origine animale et une alimentation faisant la part belle 
aux produits à base de plantes sont profitables à l’envi-
ronnement et à la biodiversité, de même qu’à notre santé 
et à notre sécurité alimentaire.82

Les choix de consommation ne relèvent toutefois pas uni-
quement d’une affaire privée. Le marché est influencé dans 
une large mesure par la politique tarifaire et les pratiques 
d’approvisionnement des grands distributeurs. Les diktats 
sur les prix et les exigences poussant à la standardisation 
et au rendement mettent les agricultrices et agriculteurs 
sous pression. Prendre la durabilité au sérieux implique 
pour les grands distributeurs de payer des prix justes et 
de définir des priorités à long terme dans le domaine de 
la biodiversité, notamment en promouvant activement 
des chaînes de distribution durables, et en mettant en 
valeur les marchandises issues de modes de production 
favorables à la biodiversité.

Des dispositions politiques sont également nécessaires, 
qui soutiennent spécifiquement les modes de production 
favorables à la biodiversité et – surtout dans les zones 
agricoles de basse altitude – la production de nourriture 
végétale. Les mesures d’encouragement comme les paie-
ments directs et les aides à l’investissement doivent, bien 
plus qu’actuellement, récompenser les cycles de nutri-
ments fermés, s’appuyer sur des concepts d’exploitation 
durables et faire progresser des formes de production qui 
préservent la nature et le climat.

Le gaspillage alimentaire et la consommation préféren-
tielle de produits régionaux et de saison jouent aussi un 
rôle central : environ un tiers de toutes les denrées pro-
duites finit ailleurs que dans l’assiette. Outre la question 
éthique, cela pose un problème écologique. Produire une 
tonne de légumes, de pain ou de viande consomme en effet 
de précieuses ressources et nécessite des pesticides et des 
engrais qui nuisent à la biodiversité. Une communication 
efficace et une prise de conscience suivie d’effets sont 
nécessaires pour que le comportement de consommation 
change durablement dans la société.83 Ensemble, les forma-
tions, les campagnes et les incitations à changer de com-
portement peuvent avoir plus d’impact que des mesures 
isolées. Elles sont particulièrement efficaces lorsqu’elles 
interviennent simultanément sur plusieurs éléments du 
système alimentaire, à savoir aux étapes de la produc-
tion, de la consommation, dans le commerce de détail, la 
gastronomie, la politique et les institutions de formation.

Union et motivation pour plus de biodiversité

De nombreuses exploitations agricoles s’engagent déjà ac-
tivement pour la biodiversité – souvent bien au-delà des 
exigences légales minimales. Le potentiel de nombreuses 
mesures demeure néanmoins sous-exploité. Le système 
actuel de contributions présente une approche tournée 
à la fois vers les mesures (directives d’exploitation pour 
les surfaces de promotion de la biodiversité de qualité I, 
p. ex.) et vers les résultats (présence de certaines plantes 
dans les SPB de qualité II, p. ex.). Une orientation plus 
marquée sur les résultats et une meilleure prise en compte 
des conditions spécifiques à chaque exploitation pourrait 
renforcer la motivation des agricultrices et agriculteurs.84 
Il s’agit moins ici du respect de prescriptions rigides que 
de l’efficacité des mesures, de la synergie concrète entre 
les approches agricole et écologique et de la confiance 
faite aux agriculteurs et agricultrices. Plusieurs projets 
illustrent déjà la manière dont on peut promouvoir la bio-
diversité en étant guidé par le résultat et en respectant les 
spécificités de l’exploitation.85, 86

Il est essentiel d’associer les connaissances agronomiques 
et écologiques. On n’attend pas nécessairement des agri-
culteurs et agricultrices une expertise en biodiversité, mais 
on doit leur faciliter l’accès à des conseils en lien avec leur 
pratique, et leur présenter les dernières connaissances spé-
cialisées dans une forme qu’ils puissent transposer dans 
leur travail.87, 88, 89 La formation agricole, les institutions de 
formation agricoles, les services de conseil et les instituts 
de recherche ont un rôle central à jouer. La diffusion des 
connaissances et la visibilité des succès peuvent passer 
par la mise en place de laboratoires à ciel ouvert dans les-
quels la pratique, la science et l’économie s’unissent dans 
la recherche de solutions concrètes et durables pour l’agri-
culture, par la création d’exploitations modèles spécifiques 
à un secteur agricole (grandes cultures, cultures spéciales 
ou détention animale, p. ex.) et par l’offre de formations 
continues axées sur la pratique. Il est par ailleurs néces-
saire de penser les mesures en faveur de la biodiversité à 
l’échelle de l’exploitation dans son ensemble, en adéqua-
tion avec les conditions locales, et en interaction avec la 
production, la fertilité des sols, la commercialisation et 
les autres champs d’intérêt.

L’existence de projets de mise en réseau ambitieux qui 
fonctionnent montre clairement que la biodiversité peut 
être renforcée par un partenariat entre la protection de la 
nature et les responsables d’exploitation.90 Ces mises en 
réseau aident à considérer les mesures à l’échelle du pay-
sage et à ne pas se focaliser sur les exploitations seules. 
L’inscription dans le contexte régional, les perspectives à 
long terme, la confiance réciproque, la compréhension des 
mesures et de leurs chances de succès, et une acception 
commune des objectifs et des méthodes sont autant de 
facteurs de réussite.

Vision intégrative et temps long

La promotion de la biodiversité n’est pas un exercice impo-
sé à visée écologique, mais bien une stratégie cruciale pour 
garantir l’avenir de l’agriculture. Il est temps de considérer 
la biodiversité non comme une obligation, mais comme 
une partie intégrante des systèmes de production agri-
coles viables.

Il existe une multitude d’approches agro-écologiques qui 
combinent écologie et production, adoptées par un nombre 
croissant d’agricultrices et agriculteurs.91 On peut men-
tionner notamment le travail du sol réduit, les cultures 
dérobées, l’utilisation d’auxiliaires et l’agroforesterie.92, 93, 94

Ces méthodes montrent clairement que production et bio-
diversité doivent être considérées de manière intégrée – et 
qu’elles peuvent se renforcer mutuellement, en particu-
lier dans une vision à long terme. L’intégration ciblée de 
la promotion de la biodiversité dans l’exploitation revêt 
ici toute son importance. Les SPB sont des habitats pour 
les animaux et les plantes, et une partie importante du 
revenu, mais elles peuvent également réduire les apports 
de nutriments dans les eaux et les réserves naturelles, 
freiner l’érosion des sols, favoriser leur fertilité, renforcer 
la régulation naturelle des ravageurs et la pollinisation, et 
par conséquent stabiliser les rendements.

De même, les mesures d’améliorations structurelles et fon-
cières doivent certes améliorer les conditions de produc-
tion stricto sensu, mais aussi considérer la biodiversité 
comme une partenaire et contribuer ainsi à stabiliser tout 
l’écosystème agricole. Dans cette logique, la part de sur-
faces et structures proches de l’état naturel sur l’exploita-
tion ne doit pas être comprise comme une obligation, mais 
comme un élément stratégique de la conduite durable de 
l’exploitation. La biodiversité devient ainsi le fondement 
d’une agriculture forte et vivante.
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Un système agricole plus durable et cohérent 

Les incitations inopportunes et les contradictions struc-
turelles des principes politiques et économiques actuels 
empêchent une agriculture adaptée aux conditions locales. 
Un simple réajustement de la politique agricole existante 
ne suffira pas. Parvenir à un système agroalimentaire co-
hérent, qui intègre la durabilité comme un objectif et non 
comme un effet secondaire, exige des changements ma-
jeurs. Les deniers publics doivent être consacrés de façon 
plus rigoureuse aux prestations d’intérêt général. Il faut 
en parallèle supprimer les incitations inopportunes qui 
récompensent des modes de production non durables et 
des coûts d’achat de pesticides, de fourrage, d’engrais et 
d’énergie élevés.

Nombre d’agricultrices et agriculteurs suisses montrent 
d’ores et déjà qu’une agriculture plus durable est possible – 
en intégrant de nouvelles idées, de nouvelles technologies 
et en diversifiant les formes d’exploitation. Ces approches 
doivent être soutenues politiquement et économiquement, 
par des investissements ciblés dans la diversification et la 
recherche, par exemple.

La biodiversité des zones d’estivage et des régions de mon-
tagne mérite une attention particulière. Restés très riches 
en espèces, ces milieux irremplaçables sont précieux sur le 
plan écologique mais ils sont particulièrement vulnérables 
si la pression économique augmente. Ici comme en plaine, 
réduire les importations de fourrage (et l’apport d’azote) 
pourrait contribuer de façon substantielle à la conserva-
tion de la biodiversité. L’importation de fourrage profite en 
effet surtout à des intérêts industriels, non à l’agriculture 
liée au sol. L’adéquation de la détention de bétail avec 
les conditions locales, avec des animaux nourris au four-
rage régional renforce la résilience des exploitations et par 
conséquent la santé écologique du système.

Enfin, il est crucial que la politique agricole et les autres 
domaines politiques compétents comme l’alimentation, 
la santé, l’environnement et l’économie collaborent étroi-
tement. C’est le seul moyen de développer une stratégie 
cohérente qui favorise la biodiversité, renforce la sécurité 
alimentaire et soutient les exploitations agricoles sur le 
long terme.	

Diversité dans les champs : 
un avenir pour notre assiette

En ces temps de dépendances globales et de risques clima-
tiques toujours plus marqués, la diversité génétique prend 
une place croissante dans une politique agroalimentaire 
tournée vers la durabilité. La multiplicité des variétés de 
plantes cultivées et de races d’animaux de rente dépasse 
largement la nostalgie d’un passé rural révolu : elle est le 
pilier de la stabilité écologique, de la sécurité alimentaire 
et de la diversité gustative d’aujourd’hui et de demain.

La culture commerciale actuelle n’utilise souvent qu’un 
petit nombre de variétés – à l’exemple du blé ou des poires. 
Cette concentration comporte des risques : les maladies et 
les ravageurs peuvent se propager rapidement, les situa-
tions météorologiques extrêmes menacent des récoltes en-
tières. Cultiver une grande diversité de variétés, voire des 
mélanges de variétés, est l’une des options prometteuses 
qui s’offrent à l’agriculture pour améliorer son rendement, 
la qualité et surtout sa stabilité dans des conditions envi-
ronnementales changeantes – atout majeur de résilience.95

Des organisations privées et des programmes de soutien 
étatiques s’engagent depuis longtemps en Suisse pour la 
conservation des anciennes variétés régionales et pour 
recommencer à cultiver et commercialiser celles qui s’y 
prêtent – ce qui offre de nouvelles perspectives de produits 
alimentaires régionaux et novateurs. La gastronomie, la 
vente directe et le commerce de détail sont ici de puis-
sants alliés, capables, par la sélection de leur assortiment, 
de promouvoir la diversité de façon ciblée et d’inspirer 
les consommatrices et consommateurs. Car la demande 
compte aussi. Une alimentation variée, de saison et majo-
ritairement végétale contribue à la conservation de l’agro-
biodiversité. Faire ce choix est pertinent sur le plan éco-
logique, et remet dans nos assiettes des saveurs oubliées.

Un soutien politique est également nécessaire : systèmes 
d’incitation pour promouvoir la diversité variétale, re-
cherche sur la mise en pratique de différents systèmes 
culturaux, conseil correspondant, et intégration à long 
terme dans les stratégies de sécurité alimentaire. Le secteur 
des semences joue aussi un rôle essentiel – avec un accès 
à toute la diversité des semences régionales qui doit être 
assuré et développé.

La diversité génétique des variétés favorise également la 
diversité culturelle et redonne vie à nos campagnes.96, 97 Les 
rotations de cultures peuvent se diversifier, et les paysages 
cultivés et les champs deviennent plus variés.

((Illu Bauersfrau auf dem Markt mit 
grosser Vielfalt an verschiedenen 
Tomaten und Beeren und Gemüse 
und vielen Käufer:innen))
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